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L’écotourisme, facteur de développement 
et créateur d’emplois

Sekou Mamadou TANGARA, 
Membre d’AKT et professeur à la Faculté d’Histoire Géographie –
spécialiste du Patrimoine



L’ECOTOURISME,FACTEUR DE 
DEVELOPPEMENT ET CREATEUR 

D’EMPLOI

UNE EXPÉRIENCE AU MANDÉ (MALI) 

6èmes Assises du Tourisme Responsable
Bamako, du 11 au 13 janvier 2018

Introduction à la 3ème table ronde 

Sékou Mamadou TANGARA
Maître-Assistant

Faculté d’Histoire et Géographie-Bamako 



Introduction 

• L’écotourisme est une des formes de tourisme responsable qui est 
doublement bénéfique. Pour les touristes, il propose une découverte et 
une interprétation de la culture et de la nature. Et pour les populations 
d’accueil, il génère des emplois et des revenus issus de la production 
ainsi que la consommation de produits locaux avec les possibilités d’un 
développement durable basé sur les échanges et le respect mutuel. 

• Celui-ci a été identifié comme une opportunité au Mandé, région située 
dans l’ouest de Bamako en proie à un exode massif des jeunes mais 
ayant d’énormes potentialités culturelles et naturelles. 

• Au début des années 2000, on ne parlait pas de tourisme dans cette 
partie du pays, mais environ cinq ans plus tard des activités d’accueil, de 
guidage, d’escalade, de balade sur le fleuve ont vu le jour. 

• Cette communication décrit la manière dont la mobilisation du potentiel 
pour la structuration de l’écotourisme dans cette région s’est 
accompagnée de l’avènement de nouveaux types de métiers pour les 
habitants avec peu ou pas d’enseignement académique 



Précision du concept « écotourisme »

«L’écotourisme est la forme de tourisme
satisfaisant aux besoins présents des
touristes et des régions hôtes, tout en
protégeant et en mettant en valeur les
opportunités pour le futur», (OMT, 2002).

Un vecteur essentiel du développement
durable ;

Un secteur moteur d’une économie nationale,
un moyen de générer des revenus ;

Un objet d’intérêt tant au niveau des acteurs
locaux et nationaux que des institutions
internationales

Particularités de l’écotourisme

- il contribue activement à la protection du patrimoine naturel et culturel ;

- il inclut les communautés locales et indigènes dans sa planification, son développement et son

exploitation et contribue à leur bien-être ;

- il propose aux visiteurs une interprétation du patrimoine naturel et culturel ;

- il se prête mieux à la pratique du voyage individuel et/ou aux voyages organisés pour de petits

groupes.



Présentation du Mandé Le terme Mandé désigne généralement un

vaste territoire qui correspondait autrefois

aux limites du pays habité par les peuples

Mandingues.

Il désigne aujourd’hui un territoire de 18

communes rurales (environ 70 000

habitants) regroupées au sein de

l’Association des Municipalités du

Mandé (AMUMA).

Il dépend administrativement de la région

de Koulikoro



EMERGENCE ET STRUCTURATION DES ACTIVITES D’ECOTOURISME 

Mobilisation 
Nature, 

Culture et 
relations  

Préoccupation de la 
mairie de Siby face 
aux cas de noyades 
des jeunes dans la 

Méditerranée

Sollicitation des 
associations AKT et 

CALAO

Inventaire des 
potentialités 

écotouristiques  

Formations de 
qualifications: 
escalade, VTT, 
guidage, kayak Construction des 

premières unités 
d’accueil 

Signalisation des 
sites et attraits 
écotouristiques

Equipement des 
jeunes formés : 

début des activités  



Plusieurs attractions 



Développement… jusqu’en 2012

• Création de trois coopératives 

• Recettes déclarées de la 
coopérative d’escalade environ 
1000000Fcfa/mois (autonomie de 
la coopérative). Résultat similaire 
pour la Coopérative de canoë 
Kayak de Bancoumana

• Ouverture de trois hôtels et d’une 
dizaine de campements à Siby

• Passages d’éductour et de l’atelier 
du FITS 2008 à Siby

• Entrainement de l’Armée de l’Air 
(parachutistes) du Mali 

• La Base Nautique devient un 
centre d’entrainement de la 
Protection Civile du Mali

• Existence de plusieurs festivals et 
événements culturels 

• Édition de guides de voyages sur le 
Mandé 



Quelques éléments sur l’emploi dans la région du 
Mandé 

• Sur les réponses obtenues sur 28 des structures, 13 d’entre elles 
emploient entre 1 et 3 personnes. 

• Alors qu’il y en a 8 qui créent entre 4 et 10 emplois directs 

• et 7 autres structures qui embauchent plus de 10 personnes. 

- Les employés viennent prioritairement de la communauté 51,5% 
- Les employés ne viennent pas que de la seule région 21,2%
- Les employés ne sont pas de la région 12,1%

Activités

Guidage

Accueil

Confection, vente de produits

Sensibilisation, accompagnement et appui à des acteurs locaux

Gastronomie

Animation d'évènements

Offre d'équipements, matériels et divers services

Enquêtes personnelle sur 33 micro-structures de tourisme , 2011



Situation depuis 2012

La crise multi dimensionnelle du Mali (zone rouge, insécurité)

Envahissement progressif du Fleuve Niger par les dragues 
chercheuses d’or

L’arrêt des activités touristiques 

Recherche d’activités d’adaptation à cette situation 
• Reconversion pour les escaladeurs : installation au Parc National du Mali, et 

métier de cordiste (nettoyage des immeubles à Bamako) 

• Reconversion pour les kayakistes : métier de pépiniériste après formation à 
l’ICRAF 
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3ème Table ronde - vendredi matin 12 juillet 

L’écotourisme, facteur de développement 

et créateur d’emplois

Doudou KOPA NDIAYE
Chargé de communication pour le réseau du tourisme responsable au Sénégal
Président de l’Association Soleil et Sourire du Sénégal



L’écotourisme, 
secteur incontournable pour relever l’économie africaine

 Le développement à long terme de l’Afrique est devenu impératif

 L’écotourisme est la forme la mieux adaptée en milieu rural

 L’écotourisme garantit la durabilité des retombées locales et l’insertion des africains

…à condition que la qualité de ce tourisme soit pérenne pour donner une 
image verte à notre continent



Adhésion aux 7 mécanismes recommandés par 
l’Organisation Mondiale du Tourisme  pour réduire la pauvreté

1. Embauche de personnes locales  par des entreprises touristiques

2. Fourniture de biens et de services à des entreprises touristiques par les 
populations locales 

3. Vente directe de biens et de services aux visiteurs par des personnes issues de la 
population locale

4. Encouragement à la création de microentreprises ou entreprises communautaires 
au niveau local

5. Taxes ou impôts sur les bénéfices tirés du tourisme pour une juste redistribution

6. Dons et aides volontaires d’entreprises touristiques et de touristes

7. Investissements d’infrastructures profitant à toute la population,  stimulés par le 
tourisme





Quelques solutions pour le développement d’un écotourisme viable 
localement 

 une meilleure connaissance du 
potentiel ethnique et culturel et la 
réalisation d’actions structurantes

 une meilleure prise en charge des 
initiatives locales

 la mise en place d’un cadre incitatif à 
l’investissement et à la facilitation de 
sa rentabilité

 L’intégration dans les plans 
d’aménagements touristiques, des 
particularités locales

 Le renforcement des pôles 
touristiques existants par un apport 
d’investissements additionnels

 La réalisation de nouveaux pôles à 
définir dans le plan d’aménagements 
touristiques

 La création d’une assiette foncière qui 
conditionne toute politique 
d’aménagement touristique dans les 
régions à potentiel éco-touristique

 L’intensification  de la formation 
professionnelle pour une meilleure 
gestion  et compétitivité de l’offre

 Le développement d’un tourisme à 
haute contribution  qui favorise le 
tourisme durable

 La réhabilitation des pistes et la 
création de nouvelles routes pour 
faciliter l’accès

 L’implication des populations dans le 
développement (information, 
sensibilisation)

 L’accompagnement à la création de 
campements éco-touristiques

 Le renforcement des capacités des 
guides locaux

 L’élaboration de supportés 
d’éducation environnementale : 
affiches, cahiers

 La confection et l’installation de 
panneaux signalétiques

 La mise en place de fonds de 
développement écotouristiques

 L’appui des Etats et ONG aux acteurs 
économiques de l’écotourisme

 La restauration des rites et danses en 
voie de disparition

 La création de centre de ressources 
humaines, pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel

 Le recensement exhaustif des sites 
touristiques à valoriser

 La définition de circuits 
écotouristiques fonctionnels en 
relation avec les populations 

 La réalisation de supports 
d’information sur les sites et circuits

 L’appui, l’implication et la 
responsabilisation des populations 
dans la gestion du tourisme au niveau 
local

 La formalisation d’un statut de guide 
local : cartes officielles 
professionnelles

 Favoriser la création de toilettes 
fonctionnelles (toilettes sèches)

 Récompenser ceux qui améliorent leurs 
performances environnementales

 Privilégier la prévention de la pollution et 
encourager la gestion intelligente des 
déchets

 S’assurer que l’amélioration de la gestion 
de l’environnement dans une zone n’a pas 
pour résultat une augmentation de la 
consommation des ressources et du rejet 
de déchets dans une autre

 Les revenus du tourisme doivent être 
répartis équitablement de manière 
transparente.
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Témoignages  :

Moussa Balla COULIBALY
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La FERME KLEDU
et la boutique des saveurs
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L’écotourisme, facteur de développement 

et créateur d’emplois

Témoignages  :

Mamadou BAGA SAMAKE,
Ancien directeur régional des Eaux et Forêts de la Région de Mopti



L’écotourisme, 

facteur de 
développement 
et créateur 
d’emploi 



Ecotourisme et Tourisme écologique

L’écotourisme comme cité plus haut est en effet un facteur de développement et créateur 
d’emploi. 

Un tourisme pourvoyeur d’emplois qui doit être positif pour tous (autochtones et 
allochtones) compte tenu de plusieurs facteurs : 

 -le respect de la nature, de l’environnement, des peuples et de leurs cultures, 

 -le respect de l’architecture originale des différents milieux ou sites, 

 -l’importance des échanges pendant les rencontres, les aventures, 

 -l’exploitation d’activité écotouristique et de tourisme de vision, tourisme cynégétique par les 
opérateurs privés, 

 -l’implication participative des populations avec accès aux bénéfices, 

 -les constructions des infrastructures hôtelières écolo, 



Le recrutement et la formation du personnel de soutien : les gardes-chasse, les
chauffeurs, les cuisiniers, les manœuvres, les serveurs, les pisteurs qui ont une bonne
connaissance de la faune et de l’histoire des différents milieux à travers la population
locale,

l’amélioration sensible des conditions de vie apportées aux populations locales,

appui aux populations locales,

la surveillance, le contrôle et la gestion environnementale,

les aménagements des aires protégées pour assurer la pérennité de l’activité,

un bon programme de développement durable pour une gestion judicieuse, rationnelle
des ressources naturelles.



L’amodiation relevant exclusivement d’une activité commerciale, les 
facilités ou les difficultés dépendent de la législation en vigueur des 
différents pays en Afrique. 

En tout cas, en matière d’écotourisme, tourisme responsable, 
tourisme de vision, tourisme cynégétique, la gestion par les Etats 
uniquement en Afrique ont montré leurs limites. 

Le partenariat public privé au niveau des aires protégées est un 
créneau porteur. 



A travers le partenariat 
public privé l’on note : 

*la protection intensive 
des aires protégées, 

*l’aménagement des 
aires protégées, 

*l’implication 
responsable des 

populations, 

*la pérennisation des 
ressources naturelles par 

le biais d’une 
exploitation 

judicieuse(rationnelle), 

*la restauration de la 
faune et les habitats 

naturels, 

*une pérennité des 
interventions assurée, 

*un développement 
économique durable des 

populations rurales 
assuré, 

Un exemple à pérenniser, 
à imiter, les aires 

protégées du Cameroun 
avec le partenariat public 

privé. 

Le partenariat public privé au niveau 
des aires protégées 
est un créneau porteur. 

A travers le partenariat public privé, on peut noter : 



Les parcs 
nationaux et 
les réserves

Cette activité génère beaucoup de devises, l’on note environs 
18 parcs nationaux et réserves analogues couvrant une 
superficie de près de deux millions d’hectares. 

Ces parcs et ces réserves échelonnés du 2éme degré au 12 éme
degré de latitude Nord représentent un échantillonnage 
complet de la faune et de la flore de la zone de la forêt dense à 
la zone sahélienne de l’Ouest africain. 

En matière de tourisme cynégétique et culturelle, nous notons 
trois grandes zones. A chaque zone climatique corresponde une 
faune et des activités culturelles bien déterminées. 

La pluviosité, la nature de la végétation, le sol, la culture sont des 
facteurs déterminants    



Le Sud Mali

On note 
beaucoup de 

potentialité en 
matière de 
tourisme.

Le Sud regroupe les 
régions de Kayes, 

Koulikoro, Sikasso, 
Ségou correspondant 
à la zone des forêts et 

des savanes  

Le Parc national 
de la Boucle du 
Baoulé (500.000 
Ha : réserve de la 
biosphère du 
Baoulé) 

• le triangle 
Bafoulabe –
Kéniéba –Kita 

• la Faya , les 
Monts 
Mandingue, la 
zone de Dioila

• le complexe 
Bougouni-
Yanfolila, la 
zone de 
Sanankourouni

• la zone de 
Worodji vers la 
frontière de la 
Côte d’Ivoire



Le Sud Mali
On note beaucoup de potentialité en
matière de tourisme.

Il regroupe les régions de Kayes,
Koulikoro, Sikasso, Ségou correspondant
à la zone des forêts et des savanes :

 le Parc National de la Boucle du 
Baoulé et ses réserves adjacentes                                  

(500.000 Ha : réserve de la biosphère 
du Baoulé) 

 le triangle Bafoulabe – Kéniéba –Kita 

 la Faya , les Monts Mandingue, la 
zone de Dioila

 le complexe Bougouni-Yanfolila, la 
zone de Sanankourouni

 la zone de Worodji vers la frontière de 
la Côte d’Ivoire 



Les espèces animales dans le Sud Mali

 l’Eléphant d’Afrique : Loxodonta africana, 

 *l’Elan de Derby : Taurotragus derbianus, 

 *l’Hippotrague : Hippotragus equinus, 

 *le Bubale : Alcelaphus buselaphus major, 

 *le Damalisque : Damaliscus korrigum, 

 *le Cobe de Buffon : Kobus cob, 

 *le Cobe Defassa, Cobe Onctueux : Kobus defassa, 

 *l’Ourébi : Ourebia ourebi, (n’koloni), 

 *le Guib Harnaché : Tragelaphus scriptus, 

 *le CEPHALOPHE DE GRIMM : Sylvicapra

grimmia(mangalani), 

 *le CEPHALOPHE A FLANC ROUX : Cephalophus

rufilatus(kokounani), 

 *le Phacochère : Phacochoerus aethiopicus, 

 *l’Oryctérope : Orycteropus afer,  

 *le Lion : Panthera leo, 

 *le Léopard : Panthera pardus, 

 *le Guépard : Acinonyx jubatus, (n’kolokari) 

 *l’Hyène tachetée : Crocuta crocuta, (Grande hyène) 

 *l’Hyène rayée : Hyanea hyaena, 

 *l’Hyène brune : Hyaena brunea, 

 *Lycaon, Cynhyène : Lycaon pictus(Nachiwoulou) 

 *le Chacal : Canis aureus, 

 *la civette : Civetta civetta, 

 *le Serval : Felis serval, 

 *le Ratel : Mellivora capensis, 

 *le Pangolin géant : Manis gigantea(kossokassa) 

 *la Genette commune : Genetta genetta et Genette tigrine : 

Genetta tigrina, 

 les mangoustes (Herpestes), les chats sauvages, le galago du 

 Sénégal, 



 Les primates : 

 *Le Chimpanzé 

 *le Babouin de Guinée : Papio papio, 

 *le Babouin doguera : Papio anubis, 

 *le Singe rouge : Erythrocebus patas 

 *le Cercopithèque : Cercopithecus aethiopicus, 



Oiseaux, faune aquatique, reptiles  
dans le Sud Mali

Les oiseaux

*la Grande outarde :

*la petite outarde :

*la Pintade commune :

*le Francolin :

*l’Oie de Gambie :

*le pigeon sauvage :

*le coucal commun :

*le Grand calao :

*le Petit calao :

*les Vautours :

La faune aquatique :

*l’Hippopotame :

*le Crocodile :

*la Tortue d’eau :

*les poissons :

Les reptiles :
*le Python de Sebha :

le varan :

*la vipère heurtante :



 

Quelques éléments de la faune dans le Sud Mali



 

 



Le Centre

Région de Mopti qui regroupe les Cercles de Mopti, Djenné, 
Teninkoun, Youwarou, Bandiagara, Bankass, Koro et 
Douentza. 

Actuellement, l’on note la précarité de la végétation au 
niveau de cette contrée du Mali. Le fait d’observer les 
éléphants dans cette zone est une énigme écologique parce 
que ça relève du miracle. Une zone à plus d’un titre très 
intéressant en matière d’écotourisme. Une zone ou on peut 
faire plaisir aux visiteurs autochtones et allochtones à cause 
de sa richesse en beaux sites écologiques. 



Les crocodiles du village de Batoma/ Douentza 



 

  

  

  

  

  

  

  
Mensurations de carcasses d’éléphants à INADJATAFANE 





 



Le Nord

Regroupe les régions de Gao, Tombouctou, 
Ménaka, Kidal, Tessalit. 

• Très peu fréquentées par les touristes  

• Les zones à visiter sont : 

• Le tombeau des Askia, les mausolées, la mosquée de 
djingareyber / Tombouctou, la mosquée de 
Soumpi/Niafounké, la zone d’intérêt cynégétique de 
Ménaka, les mares de Beira et Zeina très fréquentées par 
les anatidés, les phacochères, les gazelles à front roux, les 
gazelles dorcas et les 

• hyènes etc…                                                                                                              



Tableau 13 : Liste de forêts classées de la région de Kayes  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie (ha)  Référence  

1  FC Djoubeba  Bafoulabé  20 500  Arrêt n°884 du 17/02/1950  

2  FC Fangala  Bafoulabé  28 000  Arrêt n°2662 / SEF du 25/03/1935  

3  FC Falémé  Kayes  7 200  Arrêt n°4375 du 22 /09/ 1949  

4  FC Bagougo   Kayes  13670  Arrêt n°4215 du 26/ 11/ 1942  

5  FC Dinguira  Kayes  3050  Arrêt n°3963 du 06  /11/ 1942  

6  FC Dag Dag  Kayes  7022  Arrêt n°36/SEF du 06 /02/ 1959  

7  FC Paparah  Kayes  672  Arrêt n°6341 du 25 /03/ 1935  

8  FC Bangassi  Kita  25 310  Arrêt n°4625 / SEF du 27 /01/ 1955  

9  FC Kayaba  Kita  650  Arrêt n°4626 /SEF du 31 /12/ 1941  

10  FC de Gangara  Kita  24 000  Arrêt n°468 /SEF du 17 /01/1951  

11  FC Gallé  Kita  21 830  Arrêt n° N° 2108/SEF du 12 /04/1952  

12  FC Torokoro- Kassaro  Kita  5 825  Arrêt n°4627 /SEF du 31 /12/1941  

13  FC Kobiri  Kita  8103  Arrêt n°882 /SEF du 03/ 02/1950  

14  FC Nafadji  Kita  43 000  Arrêt n°148 /SEF du 16 /01/1948  

15  FC Sébékoro  Kita  8 100  Arrêt n°2803 /SEF du 10 /08 /1942  

16  FC Siguifiry  Kita  8 000  Arrêt n°688 /SEF du 03 /02 /1950  

17  FC Tinienko  Kita  13 900  Arrêt n°4628 /SEF du 31 /12/1941  

18  FC Nioro  Nioro  1 510  Arrêt n°2802 /SEF du 10 /08 /1942  

19  FC Lorack-Bane  Nioro  7 953  Arrêt n°2494 /SEF du 02 /09/1948  

20   F C Bagougo Est  Kayes  4300  Arrêt n°4376/SEF du 22 /09/1948  

21  Dinguiraye Ouest  Kayes   7950  Arrêt n°4947 /SEF du 05/ 09/1950  

 Total   260 545    

 

Tableau 14 : Liste des forêts classées de la région de Koulikoro  

N° Ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC Kangaba   Kangaba  12 000  Arrêt n° 7030 du  26-11-1943  

2  FC Mont Mandingues  Kati  14 579  Arrêt n°  5197 SE/F du 07/12/1946  

3  FC Néguéla  Kati  6 750  Arrêt n°271/SE.F du 25/01/1944  

4  FC Bossofala  Kati  12 000  Arrêt n°2938 SE/F du 26 10 1944  

5  FC Djinina  Kati  9 029  Arrêt n°5893 du 25/ 01/ 1944  

6  FC Faya  Kati Dioila  79 822  Arrêt n°4054 /SE du 27/11/1945  

7  FC Didiéni  Kolokani  2 600  Arrêt n°5760/ SE/ EF du 03/08/ 1953  

8  FC Tienfala  Kati  3 000  Arrêt n° 0223 du 21/01/ 1939  

9  FC Nyamina  Koulikoro   5 996  Arrêt n°  4307 /EF du 24/12/1943  

10  FC Kénenkou  Koulikoro  6065  Arrêt n°  5630 du 15-11-1946  

11  FC Sounsan  Dioila  37.000  Arrêt n° 8531/SE-F du  30/11/ 1954  

12  FC Baoulé  Kolokani  12.000  Arrêt n°  536/ SE-F du  18/ 07/ 1941  

 Total   200.841    

 



Tableau 15 : Liste des forêts classées de la région de Sikasso  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC de Banifing Baoulé  Bougouni  13 000  Arrêt n° 582/SEF du 02/ 12/ 1954  

2  FC de Dialakoro  Bougouni  33 200  Décret N°418/PGRM du 31/ 12/ 1986  

3  FC de  Foulabougou  Bougouni  200  Arrêt n°9334 /SEF du 29/ 12/ 1954  

4  FC de Kekoro  Bougouni  52 000  Arrêt n° 396/PGRM du 27/ 12/ 1986  

5  FC de Siankadougou  Bougouni  6 000  Arrêt n° 8530 /SEF du 30/ 11/ 1954  

6  FC de Tiemedougoucoulou  Bougouni  28 640  Décret N°395/PGRM du 26/ 12/ 1986  

7  FC de Kambergué  Kadiolo  14 184  Décret N°242/PGRM du 26/ 09/ 1985  

8  FC de Lougouani  Kadiolo  9 928  Décret N°241/PGRM du 26/ 09/ 1985  

9  FC de Fatou  Kolondièba  8 600  Décret N°401/PGRM du 27/ 12/1986  

10  FC de Kobani  Kolondièba  3 000  Décret N°245/PGRM du 26/ 09/ 1985  

11  FC de Saman  Kolondièba  15 200  Décret N°398 PGRM du 27/ 12/ 1986  

12  FC de Sokourani  Kolondièba  13 600  Décret N°400/PGRM du 27/ 12/ 1986  

13  FC de Koba  Koutiala  3 500  Arrêt n° N° 564 /EF du 20/ 02/ 1956  

14  FC de M’pessoba  Koutiala  2 700  Arrêt n° N° °1667 /EF du 20/ 04/ 1956  

15  FC de Zangasso  Koutiala  5 135  Décret N°243/PGRM du 26/ 09/ 1985  

16  FC Route de Bouaké  Sikasso  100  Décret N°243 PGRM du 26/ 09/ 1985  

17  FC de Boukarila  Sikasso  13 280  Décret N°399 PGRM du 27/ 12/ 1986  

18  FC de Kaboïla  Sikasso  240  Arrêt n°38 /SE-F du 10/ 01/ 1936  

19  FC de Farako  Sikasso  14 583  Arrêt n°4599 /SE/F du 13/ 08/ 1951  

20  FC de N’golokouna  Sikasso  300  Arrêt n°37 /SE-F du 10/ 01/ 1936  

21  FC de Zamblara  Sikasso  100  Arrêté N° 2881 /SEF du 12/ 04/ 1954  

22  FC  de Djinetoumanina  Yanfolila  16 180  Décret N°402/PGRM du 27/ 12/ 1986  

23  FC de Djangoumerila  Yanfolila  57 500  Décret N°404 /PGRM du 27/ 12/ 1987  

24  FC  de Sorondian  Yanfolila  15 800  Décret N°397/PGRM du 27/ 12/ 1986  

25  FC de Kalana  Yanfolila  3 700  Décret N°394 PGRM du 27/ 12/ 1986  

26  FC de Mahou  Yorosso  8 593  Décret N°403/PGRM du 27/ 12/ 1986  

Total  339.263    

 

Tableau 16 : Liste des forêts classées de la région de Ségou  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC Mio  Macina  5 600  Arrêt n° AG / 5457du 02 /10 /1951  

2  FC Kolongotomo  Macina  1 150  Arrêt n°  AG/ 2491 du 04 /04 /1955  

3  FC Sabali  Macina  3 600  Arrêt n°  AG/ 2585 du 06 /04 /1955  

4  FC Sayes  Macina  3 840  Arrêt n° AG/ 6512/SEF du 20/ 12/ 1949  

5  FC Ouani  Macina  7 100  Arrêt n°  AG 6513 /SEF du 20/ 10/ 1949  

6  FC Fy  Macina  8 420  Arrêt n° AG 885 /SEF du 17/02/1950  

7  FC Founou  Macina  1 620  Arrêt n° AG 6367 /SEF du 13/ 12 / 1949  

8  FC Sossebougou  Macina  1 630  Arrêt n° AG/9333 du  29/ 12 / 1954  

9  FC Dioforongo  Ségou  10 000  Arrêt n° AG 4371 /SEF du  22/ 09/ 1948  

10  FC e Diaka  Ségou  2 440  Arrêt n° AG 4370 /SEF du 22/ 09/ 1948  

11  FC Fanzana  Ségou  6 300  Arrêt n°5882 /SEF du 12 /08/ 1954  

12  FC Doukoukolomba  Ségou  10 600  Arrêt n° AG 4372 du  22/ 09/ 1948  

13  FC Faïra  Ségou  3 200  Arrêt n° AG 4636 /SEF du 15/ 09/ 1954  

14  FC Fabougou  Ségou  3 300  Arrêt n° AG 4368 /SEF du 22/ 09/ 1948  

15  FC Koulala  Baraouéli  6 500  Arrêt n° AG 4369 /SEF du 12 /08 /1954  

16  F C N’Gara  Ségou  3560  Arrêt n° AG 4373 /SEF du 22 /09 /1948  

 Total   78.860    

 



Tableau 17 : Liste des forêts classées de la région de Mopti  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC Youwarou  Youwarou  646  Arrêt n°5263 /SEF du  06/12/1946  

2  FC Bia  Youwarou  1 350  Arrêt n°4057/ SEF du 19/04/1946  

3  FC Enghuem  Youwarou  2 300  Arrêt n°4069/ SEF du 19/09/1946  

4  FC Fara-fara  Youwarou  1180  Arrêt n°4056/ SEF du 19/09/1949  

5  FC Diondo  Youwarou  270  Arrêt n°439/ SEF du 27/01/1949  

6  FC Ouméri  Youwarou  1 100  Arrêt n°438/ SEF du 27 /01 /1949  

7  FC Sébi  Youwarou  1 100  Arrêt n°4058/ SEF du19 /09 /1946  

 Total   7.946    

  
Tableau 18 : Liste des forêts classées de la région de Tombouctou  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC Gombatou  Niafunké  1 900  Arrêt n°4374/ SEF du  22 / 09 / 1948  

2  FC Hama Koïra  Niafunké  493  Arrêt n°1864/ SEF du 16 / 05 / 1947  

3  FC Singo  Niafunké  547  Arrêt n°4650/ SEF du  25 / 10 / 1946  

4  FC kiffo  Niafunké  290  Arrêt n°870/ SEF du  22 / 02 / 1949  

5  FC koumaïra  Niafunké  1 070  Arrêt n°1884/ SEF du 13/04/1949  

6  FC Farana  Niafunké  1 152  Arrêt n°5893/ SEF du  27 / 10 / 1951  

7  FC Guema  Niafunké  290  Arrêt n°866/S EF du  22 / 02 / 1949  

8  FC Douyé  Niafunké  1412  Arrêt n°5262/ SEF du 06 /12/ 1946  

9  FC Tiolli  Niafunké  600  Arrêt n°868/SEF du  22 / 02 / 1949  

10  FC Mankara  Niafunké  400  Arrêt n°869/ SEF du  22 / 02 / 1949  

11  FC Gamba  Niafunké  690  Arrêt n°867/ SEF du 22 / 02 / 1949  

12  FC Moundiadié  Niafunké  810  Arrêt n°440/ SEF du  27 / 01 / 1949  

13  FC Niafunké-Ouest  Niafunké  333  Arrêt n°5766/SEF 03/08 1953  

14  FC Niafunké-Nord  Niafunké  932  Arrêt n°865/ SEF du 12/02 / 1951  

15  FC Niafunké Sud  Niafunké  200  Arrêt n°865/ SEF du 12/ 02 /1951  

16  FC Fati soumidra  Goundam  10 300  Arrêt n°1467/ SEF du  18 / 04 / 1947  

17  FC Tagadrine  Goundam  25 000  Arrêt n°1883/ SEF du  13 / 04 / 1947  

18  FC Kabara  Tombouctou  460  Arrêt n°5196/SEF du 02/12/1946  

19  FC Alwalidji  Diré  1 072  Arrêt n°4588 /SEF du 08 /09/1949  

20  FC Tienkour  Diré  2 308  Arrêt n°4587/SEF du 08 /09/1949  

21  FC Kirchamba  Diré  2 200  Arrêt n°3279 /SEF du 29 /07/1946  

22  FC Tabingatt-Dangha  Diré  510  Arrêt n°1863 /SEF du 16 /05/1947  

23  FC Amari  Diré  1 270  Arrêt n°2641 /SEF du 08 /07/1947  

24  FC Haina  Diré  1 102  Arrêt n°2640 /SEF du 08 /07/1947  

25  Djindel  Diré  625  Arrêt n°2642 /SEF du 08 /07/1947  

26  FC Kongo Diarra  Diré  1 540  Arrêt n°4586 /SEF du 08 /091949  

Total  57.506    

 

Tableau 19 : Liste des forêts classées de la région de Gao  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

1  FC Djidara  Gao  134  Arrêt n°887 /SEF du 17 02/1950  

2  FC Zindiga  Gao  1500  Arrêt n°886 / SEF du17/02 /1950  

3  FC Baria  Bourem  1 086  Arrêt n°2879/ SEF du 17 / 04 /1954  

4  FC Mozonga  Ansongo  1 300  Arrêt n°883/SEF du  17 / 02 /1950  

 Total   4 020    

  
Tableau 20 : Liste des forêts classées de district de Bamako  

N° ordre  Désignation  Localisation  Superficie  Référence  

      1  FC Koulouba  District de Bamako  2 010  Arrêt n°1438 / SEF du  28 / 06 / 1935  

 Total   2.010    

 



Tableau 21 : Liste des aires protégées du Mali  

N° 

ordre  
Désignation  Superficie (ha)  Références  

1  Réserve de Biosphère du Baoulé   2 500 000  Loi n°01-063 du 4 juillet 2001  
Sous total  2 500 000    

1  Parc  national de Kouroufing          55 770  Loi n°02-002 du 16 janvier 2002  
2  Parc national de Wongo        53 499   Loi n°02-003 du 16 janvier 2002  
3  Parc biologique de Bamako (parc nat. du Mali)                30  N°1311 E 64  

Sous total      109 299    

1  Réserve totale de Faune de Talikourou         13 900  Arrêt n°8111/SE-F du 14/11/1953  
2  Réserve totale de Faune de Kéniébaoulé         67 500  Arrêt N°2.948/SE-EF du 15/04 /1954  
3  Réserve totale de Faune du  Sounsan               37 600  Décret n°89/MA/FE du 15 avril 1959  
4  Réserve de Faune de  Nienendougou             40 640  Décret n°01-099/P-RM du 23 février 2001  
5  Réserve de Faune de Mandé Wula  39 050  Décret n°10-091/P-RM du 15 février 2010  
6  Réserve  de Faune de Nema Wula  44 730  Décret n°2012-289/P-RM du 15 février 2010  
7  Réserve de Faune de Diangoumérila    57 674  Décret n°2012-289/P-RM du 13 juin 2012  
8  Réserve de Faune de Djinétoumanina    16 149  Décret n°2012-290/P-RM du 15 juin 2012  
9  Réserve  de Faune de Dialakoro    26 896  Décret n°2012-291/P-RM du 13 juin 2012  

Sous total  411 339    

1  Sanctuaire des chimpanzés du Bafing         67 200  Décret n°02-199 du 22 Avril 2002  
2  Réserve Partielle des Eléphant du Gourma  1 250 000  Loi n°59-53/AL/RS du 30/12/1959 

promulguée par le Décret n°9/PG du 15 

janvier 1960  
3  Réserve Partielle de faune d’Ansongo-Ménaka  1 750 000  Arrêt N°883/SEF du 17/02/1950   

Décret n°33 /PG-RM du 1er mars 1965  
4  Réserve Partielle de faune Bafing Baoulé  13 000  Arrêt n°852/SE-F du 02 décembre 1954  
5  Réserve Partielle de faune de Siankadougou  6.000  Arrêt Général 8530/SEF du 30/111954                         

Sous total  3 013 000    

1  Zone d’intérêt cynégétique de Flawa   73 940    

2  Zone d’intérêt cynégétique de Faragama  32 657  Arrêt N°2011-1643/MEA-SG du 09/05/2011  
3  Zone d’intérêt cynégétique de Tidermène-Alata   312 400  Arrêt N°04-1958/MEA-SG du 04/10/2004   
4  Zone d’intérêt cynégétique de  Inekar  180 625  Arrêt N°04-1954/MEA-SG du 04/10/2004  
5  Zone d’intérêt cynégétique de Tin Achara  286 000  Arrêt N°07-3187/MEA-SG du 07/12/2007  
6  Zone d’intérêt cynégétique de Banzana  44 402  Arrêt N°04-2765/MEA-SG du 30/12/2004  
7  Zone d’intérêt cynégétique de Azaouad N/E-3  815 735  Arrêt N°08-2991/MEA-SG du 27/10/2008  
8  Zone d’intérêt cynégétique de Salam  1 216 000  Arrêt N°06-2762/MEA-SG du 19/01/2006  

Sous total  3 012 181    

TOTAL GENERAL  9 045 819  7,29 % du territoire (1 241 000 km2)  

Sites Ramsar :  
Delta Intérieur du Niger (DIN)  
Plaines  du Sourou    
Lac Wégna   
Lac Magui (région de Kayes).  

  
4 119 500  

56 500  
3 900   

24 740  
  

  
N°1365 du 1er Février 2004  
22 mars 2013  
22 mars 2013  
22 mars 2013  

Source : DNEF 2012-12-21  
NB : Désormais 26 aires protégées (9 045 819 ha) et un site Ramsar de 4 119 500 ha   



Pause Café  15 mn
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis 

environnementaux

Ouverture par Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du 
Développement

Témoignages  :
Adama TRAORE, Président de TERRES JAUNES à Ségou
Augustin TEME, Directeur Général de l’Agence de Voyages SIGUI Travels
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du 
Développement
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement

La Société Internationale du Tourisme (TIES) a défini l'écotourisme comme "Voyage

responsable dans les espaces naturels qui préserve l'environnement et améliore le bien-

être des populations locales."

Une définition qui fait apparaître clairement le lien intime entre :

- le milieu naturel dont les ressources doivent être conservées pour les générations

futures ;

- les communautés locales qui doivent tirer des revenus

- l’activité touristique qui doit se développer.
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement

En tant que tel l’écotourisme se place en bonne posture pour l’atteinte des

objectifs du développement durable

ODD n° 15 : Conservation de la nature

ODD n°1 : lutte contre la pauvreté,

ODD n°8 : Croissance durable et inclusive.

Au Mali, l’objectif spécifique 19 du Cadre Stratégique pour la Relance de

l’Economie et le Développement Durable (CREDD 2016-2018 porte sur la

Consolidation du secteur Tourisme et l’Artisanat.
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement

Ce milieu naturel et ces ressources sont confrontés aux différents types de 
dégradation dus aux aléas climatiques : (i) la désertification, (ii) les changements 
climatiques, (iii) l’altération de la diversité biologique. 

En effet, l’avancée du désert est de nos jours perceptible dans tous les types 
d’écosystème au Mali (apparition d’espèces de zones plus sèches comme des 
acacias, appauvrissement des terres agricoles, ensablement des cours d’eau, 
des pâturages et des périmètres agricoles etc). 



5èmes Assises internationales du tourisme responsable

Le phénomène des changements climatiques se manifestent entre 
autres par le déplacement des isohyètes, la récurrence des sécheresses, 
les caprices pluviométriques, la perturbation du fonctionnement des 
écosystèmes, etc.

•La rareté ou la disparition des espèces animales et végétales 
constituent handicap majeur au tourisme vision et a des répercussions 
graves sur l’artisanat, un segment très important du tourisme.

4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement

Conséquemment, les populations, de plus en plus pauvres, s’adonnent à des

pratiques de survie comme :

- l’itinérance de l’agriculture en faisant de plus en plus de défrichements, en

cultivant des superficies plus vastes, en s’attaquant aux forêts galeries, etc ;

- les mutilations pour combler au déficit de fourrage herbacé pour le bétail qui

réduit à de longs parcours de transhumance, etc ;

- le braconnage pour un complément de protéine et surtout comme source de

revenu ;

- la prolifération des habitats humains.



L’ensablement 
du fleuve Niger



Des espèces fortement touristiques dont le circuit et le calendrier migratoire sont perturbés



Migration et 
transhumance 
pour concilier la 
présence de 
l’eau et fourrage



Manifestation de l’avancée du désert constatée de plus en plus vers le sud



Espèce 
endémique dans 
le Pays Dogon en 
voie de 
disparition
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier 
Le développement durable face aux défis environnementaux

Biramou CISSOKO
Conseiller technique au Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement

De ce qui précède on comprend aisément à quel point l’écotourisme est négativement

influencé voire rendu précaire.

La question : Dans des conditions pratiquement similaires au Kenya, en Tanzanie, en

Afrique du Sud) , l’écotourisme a pu être pratiqué et a pu significativement contribué

à l’économie locale et nationale ; pourquoi pas au Mali ?

Les interventions des participants aideront à répondre à cette question.
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Témoignages  :

Adama TRAORE
Président de TERRES JAUNES à Ségou
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

 Le concept de tourisme durable, solidaire, écologique, écotourisme est apparu au Mali 
dans les années 2000

 Teriyabougou est l’une des premières structures à revendiquer cette forme de tourisme –
 Elle a servi d’exemples à d’autres qui ont suivi son exemple
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

L’écotourisme est un concept qui concourt à la protection de l’environnement. 
Il sensibiliser les voyageurs à leur responsabilité dans la dégradation de l’environnement. C’est 
un moyen durable de préserver l’environnement
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

Le réchauffement climatique et ses conséquences, met à mal l’écotourisme
• Les canicules qui ravagent les forêts
• Les inondations qui détruisent tout sur leurs chemins
• La progression des déserts dans les pays sahéliens 
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

L’environnement est en premier victime de l’homme et de l’humanité.
C’est donc à l’homme en premier que revient la responsabilité de stopper ses 
propres dégradations.

L’écotourisme fait partie des solutions.
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

Les exemples de réussite d’écotourisme au Mali

Teriyabougou
Jadis, un désert dans les années 70, le Père Vespieren a transformé Teriyabougou en petit paradis.
L’impact du tourisme a bénéficié à plusieurs de dizaines de villages environnants :
protection de la nature, développement de l’agro-écologie, l’artisanat local, la promotion,
la culture locale, la réinjection des recettes du tourisme dans le développement local
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Adama TRAORE, Président de Terres Jaunes

Les exemples de réussite d’écotourisme au Mali
Le Mandé : base nautique de Bankoumana et école d’escalade
L’association Karamba Touré a aidé à ce que le pays mandingue figure parmi les destinations
Incontournables du Mali.
Siby et le pays mandingue est devenu une étape : escalade, sites naturels, projets en faveur 
des femmes et des jeunes, canoê-kayak à Bankoumana



5è
m

e
s 

A
ss

is
e

s 
in

te
rn

at
io

n
al

e
s 

d
u

 t
o

u
ri

sm
e

 r
e

sp
o

n
sa

b
le

28
 e

t 
29

 ja
n

vi
e

r 
20

16

4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

L’école d’escalade à Siby en pays mandingue 
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

Base de canoë Kayak à Bankoumana à 30 mn de Siby
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4ème Table ronde - vendredi matin 12 janvier

Le développement durable face aux défis environnementaux

En conclusion : Adama Traoré, Président de Terres Jaunes

« Certains chercheurs, BOO et BUTLER ont mis en exergue que l’engouement des visiteurs pour 
des sites uniques et des beaux paysages les rend de plus en plus conscients et sensibles à la nécessité
de leur protection.
En ce sens, les visiteurs vivent une expérience personnelle enrichissante et deviennent les ambassadeurs de la 
cause écotouristique.

Un consommateur n’a aucun intérêt à détruire ou à dégrader le produit de sa consommation.

Ceci doit pousser les autorités africaines à protéger davantage les sites naturels pour permettre l’émergence
de cette forme de tourisme facteur de développement durable.
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Le développement durable face aux défis environnementaux

Témoignages  :

Augustin TEME
Directeur Général de l’Agence de Voyages SIGUI TRAVELS



SIGUI TRAVEL  - TOURISME SOLIDAIRE



C’ÉTAIT BEAU ET VIVANT



C’ÉTAIT BEAU ET VIVANT



C’ÉTAIT BEAU ET VIVANT



C’ÉTAIT BEAU ET VIVANT



AMBITION ET REVES

Pendant deux décennies, Sigui Travel a développé des voyages

intelligents pour des découvertes a travers un tourisme responsable

et solidaire née de la volonté d’un père spirituel (Michel

FEUILLARADE) guide de haute montagne rencontré en 1989. il était

soutenu corps et âme par sa seconde moitié (CHANTAL). Français
dans le cœur, et Dogon dans l'âme.

Une équipe de 17 personnes avaient pour ambition unique le

développement du pays par des actions efficaces mais de petites
tailles faisant le bonheur des bénéficiaires (les villageois visités).



AMBITION ET REVES

Ainsi, pendant le beau temps, nous avons pu réaliser quatre vingt et
neuf (89) puits au pied de la falaise de Bandiagara de Nombori à
Bamba, et maintenant jusqu’à Douentza.

Nous avons fait construire deux (2) dispensaires (Yendouma et Terrely),
réaliser la réhabilitation des écoles de Yendouma, Tantouma, Orokom,
Terrely, Ibis; créer quatre centre d’apprentissage (Ireli Bolo, Youga Piri,
Barkala, Ato); réaliser des micro barrages dans les villages de Tuogou,
Ireli Bolo, Yougo Piri, Kaouli, Yanda, etc. Nous avons mis en route des
formations dans les villages pour la répartion des pompes
hydrauliques. À Youga Na, Youga Piri, Yendouma, Simerou, Barapireli
etc……

De nombreux parrainages sont nés. Le soutien aux femmes est né.
Etc…



SIGUI TRAVEL - AFRICA

AFRICA est cette association (Association française de recherche

d’initiative et de coopération avec l'Afrique), qui a défié les

pouvoirs publics aussi bien Français que Malien, elle s’est basée sur

la volonté des hommes vrais et des amitiés pour créer un espoir de

paix et un meilleur bien être aux populations sœurs et amies.

Sigui Travel est la fille de cette association. Et son but était de

continuer a faire grandir le fondement lancé par sa mère.

Ainsi soutenu par d’autres associations comme les Randonneurs de

Roquebrune sur Argens, les Rotary Club de Nice, de Solliès pont,

elle avait pu continuer l'action de sa mère pendant une décennie.



L’ ESPOIR ÉTAIT NÉE

 Sachant que le tourisme s’inscrit dans une nouvelle dynamique

de développement, Africa et Sigui Travel ont à travers un
engagement volontaire accru et un objectif stratégique imposant

fait naitre un espoir de développement dans le pays Dogon qui

constituait le cœur névralgique du tourisme Malien.



LE TOURISME MALIEN 

Le Mali dispose de riche patrimoine culturel, historique et naturel

qui a construit au fil des siècles une réputation internationale pour

notre pays.

Les potentialités de cette richesse énorme ont guidées les autorités
à promouvoir le développement des exploitations des sites sans

mettre en œuvre le développement des régions, ni penser a la

sécurisation des dits sites.

De nombreuses planifications ont été élaborées et financées par la

banque mondiale et l’OMT.



LE REVE OBSCUR ET INCONSCIENT

Tenant compte des revenus du tourisme (sur le plan macro-

économique), des emplois directs et indirects créés, les autorités

ont mis en œuvre un schéma majestueusement diabolique a

travers l’organisation des festivals sans résultats concrets en

oubliant la valorisation des acquis.

Les formations de mises à niveaux des professionnels du tourisme,

l’aménagement des sites d’accueil, ainsi que la facilitation des
parcours n’est plus dans leur planification.



Aucune action n’avait été envisagé par les autorités pour soutenir

cette enthousiasme. Jusqu’aux malheureux évènements

(enlèvements, prises d’otages etc..) et insécurités qui a plongé le

pays dans un chaos sans issus.

Depuis ses événements, tout les secteurs économiques du Mali ont

obtenus des soutiens, mais aucune disposition n’est prise au niveau

du tourisme pour rencontrer les acteurs, et avoir une vision

commune afin de pouvoir garder un espoir pour un lendemain

meilleur.



Après six années, nous assistons à la mort du tourisme, à la

dégradation des sites, aux désespoirs pour ces milliers des jeunes

aussi bien dans les villages que dans les centres urbains donc

l’activité et la survie étaient entièrement liées au tourisme qui était

leur seul savoir faire.

Quel avenir pour le département du tourisme au Mali?

Il ne sait pas écouter ses enfants.

Certains de ses enfants le vomissent, mais ils sont sages, parce

qu’ils ne marcheront pas et ne protesteront pas.



TEME ABDOULAYE AUGUSTIN

00223 76020000

TEMEAUGUSTE@HOTMAIL.COM

Je vous remercie pour 

votre attention 
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Synthèse des ateliers participatifs 

Les rapporteurs des ateliers

a) La poursuite d’un projet de développement 

touristique

b) Comment allier développement durable du tourisme 

et développement économique ?

c) La formation des compétences, passage obligé du 

développement 
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Synthèse des travaux des 6èmes Assises internationales 

du tourisme responsable à Bamako

Marc DUMOULIN
Président de Tourisme sans Frontières



Les 8 conditions d’un développement d’un tourisme responsable,

créateur d’emplois et de richesses pour la population.

1. Penser le développement du tourisme en harmonie avec l’ensemble de l’économie 
dans le cadre de l’aménagement du territoire (l’ investissement touristique doit aussi 
bénéficier aux populations locales)

2. Déterminer et équiper les zones touristiques dans le respect et l’intérêt des 
populations et de l’environnement

3. Diversifier les produits  en s’appuyant sur une typicité forte et non une banalisation

4. Valoriser et mettre en exergue ses différences, celles qui justifient le déplacement 
pour la découverte et la rencontre

5. Vendre l’authenticité du pays en valorisant et en faisant participer les populations 
résidentes à l’accueil touristique

6. Compléter le tourisme classique par un tourisme expérientiel, original, inattendu

7. Promouvoir le tourisme passe par l’élaboration d’une politique cohérente avec les 
acteurs locaux et la population

8. Créer des effets d’entrainements sur les autres secteurs économiques 


